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Nouveau procédé pour le blanchiment des 
fils et (CM IMAMS d'origine végétale. Ou sait 
cjue le chlore exerce sur la matière colo
rante des matières végétales une action 
destructive qui met la libre à nu et par 
•conséquent la blanchit, attendu : 1° qu'il 
décompose l'eau dont elle doit être mouil-
4ée et imprégnée; 2° qu'il s'empare de 
•l'hydrogène mis en liberté pour tonner 
«de l'acide cbiorhydrique ; qu'il met en 
liberté de l'oxygène qui se combine avec 
la matière colorante organique, la blan
chit en même temps qu'il l'oxyde. Cette 
réaction chimique n'a guère lieu qu'eu pré
sence de l'eau, car,le chlore soc est à peu 
près sans action sur la matière colorante 
des tissus anhydres, et c'est alors qu'on 
appelle tn aide l'action des rayons solai
res. Dans ce cas, le chlore se substitue à 
i'by«irogène de la molécule colorée, et 
forme a ses dépens de l'acide chiurhydri-
que qui, dès lors, réagit sur la matière 
colorante de la libre colorante el la détruit 
complètement. 

Une dissolution dans l'eau J'hypoehlo-
riles alcalins ou de terres alcalines, mise 
en contact avec la matière colorante de la 
fibre végétale, mouil ce d'eau, produit le 
même ellet que le chlore. Si on traite les 
composés de chlore décolorants par les 
acides, il eu résulte du chlore et de l'acide 
liypocnloreux ; le chlore devenu libre, mis 
en contact avec l'eau, la décompose, pro
duit de l'oxygène et de l'acide cbiorhydri
que, qui réagit de nouveau sur l'acide hy-
pochloreux, la transforme en eau et eu 
chlore et renouvelle la décomposition pré
cédente. 

Il est donc démontre ; 10 que l'eau, dé
composée en ses deux cléments, exerce 
par son oxygène l'action décolorante sur 
la matière colorante de la fibee végétale; 
2°que le chlore e l l e s hypochlorites n'a
gissent, à proprement parler, que media-
tement et indirectement sur la décolora
tion de celte Qbre, et ne servent unique 
ment dans le blanchiment que comme 
élément pour la décomposition de l'eau; 
3° que la réaction du chlore et les hypu-
chlorides sur l'eau dont sont imprégnés 
les objets qu'on veut blanchir peut être 
comparée à l'action des r >yans chimiques 
du spectre solaire, puisque ceux-ci dé
composent de même l'eau avec laquelle on 
humecte lesdits objets, dans le blanchi
ment etdétruisent la matière colorante de 
ceux-ci par l'oxigène qu'ils mettent en 
liberté. 

Le blanchiment sur le pré ou au moyen 
de la lumière solaire peut donc ainsi être 
complètement remplace par le blanchiment 
au chlore ou à l'acide hypochloreux lors
que, dans le dernier moyen, il ne se déve
loppe pas d'acttons secondaires qui ont 
généralement pour résultat la destruction 
de la malière première elle-même qu'on 
veut blanchir. 

CHflCî..rj[ LOCALE & DEPARTEMENTALE 

L'enquête sur la division du canton de 
Roubaix en deux cantons a eu lieu ce ma
tin à l'Hôlel-de-Vilie sous la présidence 
de H. Jules Leurent, membre du conseil 
général, nommé commissaire-enquê
teur. (Nous avons indiqué la division pro
posée dans notre numéro du 29 octobre). 

Nous n'avons pas, quant à présent, de 
renseignements précis sur les résultais de 
cette enquête. — Dans un prochain nu me 
ro nous donnerons à nos lecteurs des dé
tails plus explicités sur celle question 
importante. 

Le conseil municipal de Tourcoing a 
décide qu'un service funèbre sera célébré 
en l'église St. Chrislophs, le vendredi 17 
novembre à l'intention de M. Vallon. 

Nous recevons la lettre suivante : 

Roubaix 16 novembre 1865. 
« Monsieur le Itedacteur, 

> Je crois devoir porter à la connaissance 
des fabricants de Koubaix la demande que 
j'ai faite au Conseil municipal de notre 
ville, en sa séance du 11 courant d'une 
somme de 6,000 francs à imputer sur le 
budget de 1867 pour être mise à la dispo
sition de la Chambre consultative, à effet 
de décerner des primes d'encouragement 
aux fabricants de la localité qui i r a i e n t 
fait faire les plus grands progrès à nos 
tissus unis à base d'Jilcaus, c'est-à-dire 
en trame laine brillante iilature au Con
tinu et lissage mécanique, d'ici à la lin de 
1866. Ces primes seraient accordées non 
sur des pièces d'échantillons, mais bien 
aux fabricants qui à celle époque auraient 
déjà une mise en train de fabrication im
portante. 

» Celte demande a été réjelée par M. 
le maire qui a déclaré que si les fabricants 
de Roubaix ne font par d'Orléans similaire 
de l'Orléans anglais, c'est qu'i's ont plus 
d'avantage à faire les articles dits de fan
taisie, et que quand le besoin s'en fera 
sentir ils sauront faire autre chose. 

> Je voudrais bien pouvoir partager 
l'opinion de M. le maire, ainsi que sa par
faite quiétude, mais devant r.mportatum 
considérable et toujours croissante qu'il 
se fait en France au préjudice de notre 
fabrique, de tant de marchandises que 
nous serions à même de produire nous-
mêmes après avoir perfectionné là base de 
nos tissus, je crois plus sage et plus pru
dent de prévenir nos industriels et de les 
excitera la lutte, que de les laisser dans 
une sorte d'insouciance qui, si elle se pro
longeait, compromettrait l'avenir du 
pays. Quand ou reconnaît sou infériorité 
on doit avoir la sagesse de se l'avouer 
comme aussi le courage de mettre la der
nière main au perfectionnement qui est si 
indispensable dans une fabrique de notre 
importance. 

» Les Anglais s'introduisent chez nous 
avec leurs articles brillants qu'ils l'açon-
ment lacilement au goul français d'après 
les conseils qui leur sont donnes si volon
tiers par les maisons de Paris. Qu'on y 
prenne garde, il y a là un immense dan-
gerdevaut lequel nos fabricants ne doivent 
pas s'endormir. La Chambre consultative 
en est depuis longtemps pénétrée, et c'est 
pourquoi elle a accueillie favorablement la 
pensée d'un concours, comme étant d'uti
lité et d'opportunité. 

» Je doisdire que je n'ai pas été chargé 
par mes collègues de la Chambre de pré
senter cette demande, mais j'en avais 
néanmoins consulté les aines qui parta
geaient ma manière de voir, et devant 
mon insuccès, je me félicitai d'avoir pro
voqué le projet en mon nom, plutôt que d'y 
avoir fait intervenir officiellement le corps 
au quel j'ai l'honneur d'appartenir. 

• Je veux dire encore qu'en écrivant ce 
qui précède, je n'ai eu en vue aucun sujet 
d'oppositiion à l'égard de personne et 
surtout à Al. le maire dont j'honore le ca
ractère, mais j'ai vu un danger, et comme 
ancien négociant du pays, j'ai cru de mon 
devoir de le signaler. — Puissè-je êire 
approuvé, je le désire. 

» Veuillez agréer, monsieur le rédac
teur, etc. 

Locis EECKMAN. 

c Roubaix, 10 novembre 1865. 
» .Monsieur le Alaire, Alessieurs les 

Adjoints. Messieurs les Conseillers munici
paux, 

• Vous avez sans doute connaissance. 
Alessieurs, qu'il se trouve actuellement au 
salon blanc de la Mairie, une exposition 
d'Orléans noirs français et anglais. Elle a 
pour but d'établir des examens compara
tifs de ta teinture de Roubaix avec celle 
d'Angleterre. 

» La Chambre consultative s'est occupée 
de cette exposition à la demande des tein
turiers delloubaix, qui en ont fait tous les 
frais, parce qu'on leur adressait le reproche 

dé «KfpfromeUro l a rSoflcatide TrançâisV ' 
de cet article par leur infériorité dé tein
ture. 

» Une commission, composée de cinq 
membres de la Chambre, qui a examine 
ces tissus, s'est prononcée quant au mérite 
de ia teinture, et son rapport a été publié. 
— Dans «•rapport, it o a rrèn été 'dit des 
prix ni de!» qualité des divers types Iran- " 
çais ou anglais, — o u n'en avait pas laj 
mission. 

» Alais -aujourd'hui que la question de 
teinture et d apprêt est vnlé», nous restons 
en présence de» tissus, et nous couslajpée 
avec douleur que les nôtres sont très'in
férieurs à ceux de nos voisins d'outre-
Manche, aussi bien pourla qualité, comme 
pour les prix comparatifs et la largeur, — 
ce serait vraiment à désespérer du sort de 
ces articles chez nous, si nous ne devions 
compter sur l'énergie et l'habileté de nos 
industriels, comme aussi sur la bonne 
organisation de leur matériel. En effet, que 
nous manque t il à Roubaixpourproduire 
les tissus similaires-à ceux des Anglais ? 
N'avons-nous pas ta facilite de nous procu
rer les mêmes uiaUèies sansplusde droits, 
le peignage mécanique grandement monté, 
la Iilature anglaise de latrie au continu el 
le lissage mécanique, teintures, apprêts 
etc, etc., qui nous permettent de pousser 
notre fabrication au dernier perfectionne
ment ? 

» D'où provient donc noire infériorité 
reconnue ? 

» Il n'y a pas à le cacher, c'est que les 
Anglais qui nous ont devancé dans ce 
genre de tissus y ont naturellement l'a
vantage sur nous; c'est aussi parce que 
leurs fabricants étant assurés d'une venie 
considérable, peuvent se livrer avec quié
tude à une fabrication régulière qui leur 
permet d'établir des prix réduits. 

• Si en reprenant de plus belle cette 
fabrication, nous ne pouvons espérer de 
prime abord une vente importante, nous 
ne devons cependant pas douler de nos 
forces, ni abandonner la partie, car qui 
la quilte ia perd. 

» Dans l'intérêt de Roubaix, dans notre 
intérêt à lous. industriels, commerçants, 
agriculteurs et propriétaires, il faut que 
la fabrication des articles unis s'étudie de 
nouveau ; — nous ne pouvons nous en 
passer; ce doit être là, la base fondamentale 
de nos affaires, el surtout de nos affaires 
les plus solides, la fantaisie étant sujette 
à des fluctuations de prix très considéra
bles et qui deviennent plus dangereuses 
encore quand un plus grand nombrede 
fabricants s'y livre avec des avantages qui 
ne sont pas toujours suffisants. 

• N'avons-nous pas 12,000 métiers mé
caniques qui nous commandent, cl qui 
doivent être particulièrement occupés à 
celte fabrication d'unis. Et si nos fabri
cants ont eu un moment de décourage
ment par suite de la lutte vive qu'ils ont 
eu à subir, c'est à nous de les ranimer 
dans des espérances qu'ils ne doivent pas 
perdre, et 'les ramener au combat en se 
livrant plus que jamais à celte importante 
élude. 

> C'est cela, Messieurs, que la Chambre 
consultative a pensé qu'il fallait faire; mais, 
vous le savez, quand on a perdu du terrain 
on est moins hardi, et c'est pourquoi nous 
avons pense que dans la circonstance pré
sente il serait utile d'encourager les fabri
cants par quelques primes. — On avait 
songé d'abord à une prime pécuniaire suf
fisante pour indemniser l'industriel des 
frais à faire pour arriver au perfectionne
ment désiré ; mais réfléchissant que ce 
serait particulièrement l'élite des indus
triels qui voudrait acquérir l'honneur de 
faire placer nos tissus au premier rang, 
el ceux-là étant au-dessusde cette question 
d'argent, l'honneur seul devant les toucher; 
nous nous sommes ariélés à celte pensée 
de n'offrir que des primes honorifiques, 
mais alors nous les désirons belles, dignes 

en un mot de ceux qui les offrent comme 
de ceux qui sont appelés à les recevoir. 

» Je vous uemande donc à cet effet, 
' essieurs, de mettre à lu disposition delà 
Chambre consultative une somme deô.OOO 

«aasB-sBBeasaas^—Bosssaaasa 
francs destinée à proposer des primes 
d'encouragement aux industriels qui, d'ici 
à la (lu de 1866.auront fait faire les progrès 
les plus notables à* nos diverses industries 
el particulièrement à celle destissu» unis à 
base d'Orléans c'est-à-dire en t>ame laine, 
longue filature ou coutinu. —Cettefoeïtne 
serait à imputer au budget de 1887. 

> Remarquez, Alessieurs, que, l'époque 
fixée à lin décembre 1866 présente jutle-
tnent le temps nécessaire pour faire des 
essais sérieux, accompagnés d'une fabrica-
lion déjà bien lancée, el l'approche de 
l'exposition de 1867 est un motif de plus 
pour engager nos industriels dans celle 
grande voie des améliorations si néces
saires à la continuation (ienotre prospérité. 

» Il n'y a donc pas do temps à perdre 
el si j'ai été assez heureux pour vous con
vaincre de l'uldile de ma proposition, je 
vous serais très reconnaissant, Messieurs, 
et particulièrement à M. le maire devou-
loirbien en voler l'adoption séance tenante. 

La nomination de % # f * a J « i * H ] P0 8 1* 
de procureur général «eMr<3bur "de Cas
sation paraîtra incessammant au moniteur 

Quant au . fauteuil ludéuiisjTia Imati 
vacant par M. Dupin c'est à tort qu'on a 
parlé de M. Jules Favre. Les postulants 

BdJr^siudjJBjiès àuMèeent, sont le R P, Gra-
try et M. Jules Janin 

Mgr. Dupuni ou p est complètement ré-
tablide son indisposition. 

Les conférences qui avaient lieu jua-
e dt Faix^puvriront le 29 de 

ce moi», dans le nouveau local de la rue 
Srribe. M. FtnlIeOeschanel fera le discours 
d'inauguration. 

La chambre des requêtes après une dé
libération qui n'a pas dure moins de cinq 
heures a rejolé le pourvoi formé par le 
duc d'Aumale et l'éditeur Michel Lévj, 
contre l'arrêt d'incompétance rendu par 
la cour de Paris à l'occasion de la saisie 
administrative opérée par le préfet de po
lice de l'ouvrage intitulée : Histoire de la 

'•' maison de Condé. 

M. Desmettre, la victime de l'incendie 
qui a eu' lieu le 8 courant, est mort 
avant-hier à l'hôpital. 

Il a été enterre ce matin. — Une foule 
nombreuse l'accompagnait à sa dernière 
demeure. 

M. Henri Barois, élève.du Collège de 
Tourcoing, vient d'être reçu bachelier és -
leltres à la faculté de D mai. 

Al. Barois était déjà bachelier és-rcien-
ces. 

M. Alfred Dervaux, de Tourcoing, vient 
d'obtenir le diplôme d'ingénieur des Arts 
industriels. 

Pour toute la chronique locale. J. Rehoux. 

CORRESPONDANCE 
Nous publions sous notre responsabilité 

légale le résumé suivant extrait de nos 
correspondances : 

Paris 15 novembre. 
11 y a eu hier, à Compiegne, dîner de 

famille et soirée intime à l'occasion de la 
fêle dd l'Impératrice. 

A Paris, les théâtres et plusieurs édi
fices publics ont été illuminés. 

Des secours exceptionnels ont été dis
tribués aux familles indigentes dans les 
vingt arrondissements de la capitale. 

Il y aura, du-on, spectacle demain au 
château ; les artistes de l'Odéon joueront 
Carmosine, et ceux des Vaudevilles don
neront la nouvelle pièce de M. Sardou. 

Les maréchaux sont presque tous à Pa
ris en ce moment, où s'apprêtent à s'y 
rendre, pour prendre part aux séances 
du comie supérieur, dans lesquelles a lieu 
le classement des candidats à certains 
grades dans l'armée. 

Le maréchal Mac-Mahon et la duchesse 
de Alagenta, font partie de la seconde sé
rie des invités de Compiegne. 

D'eprès unecorrespondance d'Alger, un 
vaisseau ottoman serait entre dans le port 
en faisant le salut officiel. On augure de 
cet incident que le gouvernement lurc re-
connaitraii enfui noire domination dans le 
nord de l'Afrique. 

M. Thiers est assez gravement indisposé 
depuis son retour a Paris. 

L'état de M. Jobert de Lamballe le cé
lèbre pralricieu, est plus satisfaisante. 

L'oùverlure de la session des chambies 
belges vient d'avoir lieu. Il n'y a pas eu de 
discours d'ouverture. 

Des informations puisées à bonne sour
ce permettent de démentir le retour du 
Roi à Bruxelles. L'élut de Sa Majesté est 
toujours irèsgruve. Un deuxième médecin 
vient de se rendie à Ardennes ; on parle 
d'une nouvelle opération à protiquer. 

On vient de recevoir, à Paris, la ratifi
es t«H» de l'Emprunt Autrichien", coutrarté 
par le Crédit Foncier Autrichien, siégeant 
à Ports, et .M. Pinard au nom du groupe 
de banquiers qu'il représente. Parmi lëji 
banquiers intéressés darts cette affaire, on 
ci'e notammeut MM, Fould et C ie., Bis-
choffsheim. Frémy. Holtinguer, Hentsch, 
Rœnigswarler, Mallet, Marcuard. PiJJel-
Wall, Selliere etc. elc. etc., et les princi
paux banquiers d'Amstcrdan»el de Franc
fort. 

M. et Mm« Enrrite Pérerie, M. et M"« Eu» 
gène Pérere, font partie do la 1™ série des 
invités de Compiègae. 

L'Epoque annonce que le conseil de sur. 
veillance du Constitutionnel a accepté la 
démission de M. Granguillot et a désigné 
pour son successeur M. Gibiat, co-gerant, 
sauf acceptation du ministère et des ac 
tionnaires. 

On mande de Bayonneque M. Caxmou-
che, le célèbre auteur dramatique, est 
dongereuseroent malade. 

Pour toute la Correspondance J. Reboux* 

FAITS DIVERS' 
— LE PRÉSIDENT DUPIN. — M. D u p i n , 

dont on déplore la perte, était célèbre par 
ses bons mots et ses saillies quelquefois 
brutales. A force de présider la chambre, 
il avait fini par traiter un peu les députés 
en écoliers. Ii gonrmandait M. Berryer, 
qui, pendant les séancos, a toujours 4u 
l'habitude de sculpter, de foailler, à l'aide 
d'uu grand canif, le pupitre placé devant 
lui. 

Il était impitoyable pour les faux impro
visateurs usant de mille artifices afin d'ai» 
der leur mémoire défaillante. L'on d'eux 
notait ordinairement sur de petits carrés 
de papier, qu'il d-ssimulait de son mieip, 
les principaux traits desa harangue ; ma' 
il lui arrivait parfois de brouiller 
feuillets au point de ne pouvoir s'y recoè-
naître. Un jour, M. Dupin, le voyant leur 
sang el eau à son ingrat travail, achevai 
sans pitié de le déconcerter par ce cou 
de boutoir. 

— Eh I monsieur, finissez-en ! v 
avez beau remuer vos caries, voua n'y 
trouverez pas d'atout. 

Il connaissait les interrupteurs de pr<«» 
fession el savaient a quel endroit ils de* 
voient lancer leurs flèches dans ufe dis
cours. Pendant une brillante improvisa 
lion de M. de Lamartine, le président l'a
vertit secrètement de s'arrêter, par ce 
qu'il allait être interrompu par un fou
gueux député qu'il lui désigna. L'eminept 
orateur cessa de parler et se posa les bras 
croisés en face du membre tapageur. Ojjr 
lui-ci ne vit pas le piège et décocha lé, 
trait le plus aigu de son carquois. 

et à écarter de lui tout soupçon d'impru
dence ou de négligence coupable. Avide 
de tous les genres d'éloges, il voulait 

Ilasser pour un mari idéal, subissant tous 
es caprices de sa femme et ne vivant que 

pour elfe. 
Le lendemain, Hélène était gravement 

malade. Ochard fit répandre du tan devant 
la maison, plus encore par ostentation que 
par sollicitude pour elle, car sa chambre 
donnait sur le jardin, el l'on n'y enten
dait pas le bruil des voitures. Le jour 
même on lisait dans les journaux que Aime 
Ochard, la jeune et spirituelle femme de 
lettres récemment couronnée par l'Aca
démie, était si dangereusement malade 
qu'on tremblait pour ses jours. 

L'était Albert lui-même qui avait pris 
soin en secret de faire insérer cette nou
velle. Du reste, ayez de la fortune, un 
train de maison, vivez en plein tourbillon 
du monde, vous ne manquerez jamais 
d'amis prêts à publier à son de trompe 
tout ce' qui vous arrive d'heureux ou de 
malheureux, pourvu que vos chagrins 
n'aient pas leur source dans des embarras 
financiers, cas auquel les amis se taisent 
prudemment et se retirent au plus vile. 

Ce jour-là, Ochard n'alla point à ses 
affaires; il resta chez lui, véritable imago 
du désespoir. Hàtons-nous de le dire, son 
chagrin était sincère, le danger .d'Hélène 
lui causait une réelle elt rès-pénible in
quiétude. Mais il en affectait bien plus 
encore qu'il n'en éprouvait. Les cheveux 
arrangés avec une négligence savante et 
d'une certaine façon mélancolique, l'air 
abattu, il allait, venait, s'asseyait, se 
levait, soupirant beaucoup et se regardant 
à toute minute dans lu glace pour juger de 
l'effet de sa pantomime. 

Pendant ce temps-là, Mme Dclbray et 
sa fille étalent au chevet d'Hélène, les yeux 
toujours fixés sur son visage brûlant de 
fièvre, et prêtant l'oreille avec anxiété à 
ses discours incohérents. A lout moment 
Albert entrait, s'approchait du lit, pous
sait un so.upiret regardait sa tante Sophie 
d'un air désolé. Vers midi, les deux mé
decins appelés vinrent pour la troisième 
fois. Il leur serra les mains et les interrogea 
avec tous les signes de la plus extrême 
inquiétude. En sortant, le médecin de la 
maison dit à son confrère : 

« Le conseiller n'aurait pas dû permet
tre à Mme Ochard de donner ce bal, malade 
comme elle l'était. Quelle imprudence ! > 

Le soir, comme Julie entrait dans sa 
chambre à une heure avancée, elle s'arrêta, 
loute saisie, et faillit jeter un cri d'effroi, 
à la vue d'une homme assis dans le coin 
ie plus obscur. Il se leva aussitôt el fit 
deux pas au-devant d'elle. Alors elle re
connut M. Marsange. 

< Julie, comment va madame ? > lui 
demanda-t-il en scrutant d'une regard 
sombre le visage éploré de la pauvre fille. 

Il était si pale, sa physionomie boule
versée avait quelque chose de tellement 
sinistre qu'elle crut voir un spectre. 

« .Madame est trés-mal, monsieur ! > 
répondit-elle en pleurant. 

Il lui saisit le bras et reprit avec agita
tion : 

< Que disent les médecins, ce soir ? 
— Ils ne donnent guère d'espérance. > 
Carlos porta la main à son front, lit à 

grands pas plusieurs tours dans la cham
bre, puis se jeta sur une chaise, 

c Qui est auprès d'elle demanda-t-il. 
— Mme Dalbray. Elle a fait reconduire 

Mlle Emma; mais elle, elle veillera toule la 
u n i t . » 

Carlos salua Julie d'un signe de (été et 
s'en alla. i 

Quatorze jours et quatorze nuits se pas
sèrent, tout pleins d'angoisses pour les 
amis d'Hélène. Julie ne la quittait pas; 
quand Mme Dalbray engageait cette fille 
dévouée à prendre un peu de repos, elle 
répondait : 

« Si Madame meurt, je serai contente 
de mourir aussi. > 

Chaque soir, Carlos l'attendait dans sa 
chambre, toujours également pâle, tou
jours trahissant une profonde douleur. 

Quatorze jours ! Comme cela est vite 
envolé, quand le bonheur et la santé nous 
soutien! ! Comme ils se traînent lentement 
pour qui veille au chevet d'une personne 
aimée, tremblant sans cesse de la perdre! 
Ce fut mie éternité pour Aime Dalbray, 
pour Emma el pour Julie. 

Enfin, le soir du quatorzième jour, une 
légère amélioration se fit sentir. Hélène 
sommeillait paisiblement ; Julie en profita 
pour se glisser dans sa chambrette. Elle y 
fut accueillie par la question quotidienne: 

€ Comment cela va-t-il ? 
— Un peu mieux. 
— Mieux! répéta Carlos, en bondissant 

de son siège. 
— Oui, madame dert, et la fièvre a 

beaucoup diminué. Elle respire avec moins 
de peine, et les médecins paraissent con
tents. » 

(La suite au prochain numéro) 

COMPAGNIE DES 

Mines de JBéthune. 
D ÉP OT D E 

CHARBONS GRAS 
des fosses de 

BULLY. MAZ1NGARBE ET VERMELLE3. 
A lloubaix, rue Latérale, près la gare du 

chemin de fer. 

VENTE A L'HECTOLITRE 
M e s u r e «les f o s s e s . 

PRIX COURAiNTS. 

l'hectolitre pesant 80 k 
mis en voilure et rendu 
a domicile, pour la ville 
(octroi compris). 
l'hectolitre, mesure drs 
osses, mis en voiture . I 
i-eiidu à domicile pour 

L a v i l l e (oc trc i c o m p r i s . 
**••*- Inlitre vc="n «01; 

pris au dépôt et mis en 

GROSSE GULLETERIE,̂  
2 lr. 6 0 S 

•0YEN(3itlouMte»a«tÙ 
i " q u a i . , 1 lr. l n \ 
f id. 1 fr. 6 5 4 

FIXE* 
NOISETTES 1 fr. 5 5 * 

liliOSSE GAILLETEI.IE, 
2 fr. 5 5 

MOYEN (dit toul-veaanl) ( 

1™ q u a i , t l r . "i 
2« id 1 fr. 6i 

FINES 
NOISETTE , 1 fr. Bt 

GROSSE GAILLETERIE, 
2 fr.45 

r ta vu it 
^(octroi compris). 

hectolitre, mesures de 
I osses, pris au dépôt el 
| .lis en voiture pour 1; 
^ ille, (octroi compri>) 
1 hectolitre de 80 kilog. 

I p is au dépôt el mis en 
ivoiiure pour la cam
pagne . 

MOYEN («il Iwil-venMt)/ 
1 fr. 65 ̂ l'hectolitre, mesure d« lre quai. 

£• id. t fr. 55 ^fosses, pris au dépôt e 
FINES /mis ©ti voilure ponTjflfl 

NOISETTES, 1 fr. 45 \compagne 
(Au comptant sans escompte.) 

N. fi. La Compagnie des Mines de Bé-
thune a l'honneur de faire remarquef^à 
Messieurs les consommateurs qu'il exisïm-à 
leur avantage une différence de prix entre 
l'heclolilre dit mesure des fosses el l'hecto
litre ordinaire, mesure à tas. 

Les droits d'octroi seront défalqués snj 
les prix ci-dessus, pour les personnes ayan 
l'entrepôt. 

S adresser à M. Louis COURTIIAY, re
présentant de la Compagnie, rue Puuvrée33 
ou au dépôl même, rue Latérale près 
la gare du chemin de fer. 

i èh 
Le compte-rendu de la Compagnie d'as

surances sur la vie The Grehsam constate 
pour l'année 1864 les résultats suivants 
Affaires proposées à la Compagnie dans 
l'année 47,424,121 
Affaires acceptées par la C*. 38,-66,388 
Sinistres payés. l,267,3f)9 

Indépendamment de son capital action
naire, drss capitaux verses pour constitut
ion de rentes viagères et des dépôts, ta 
Compagnie possède un FONDS d'assurances 
el de plus de 12,500,€0Q. 

La somme affectée à la dernière ré par Un 
lion de bénéfices u été de un million d-
fruucs. La prochaine répartition aura .liée 
a la fin de la présente année (1865.) 

La Compagnie esi établie en Frpnoe de 
puis plus de dix ans. Elle est représenta 
à Roubaix par M.Gondeman. rue fiiancbev 
maille, 80 


